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ministère
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de l’Équipement
Bas-Rhin

ministère
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Les intitulés sont alignés 

à gauche, sens usuel 

de la lecture.

Le franklin gothic extra 

condensed est conservé.

L’espace entre les lignes 

est augmenté pour améliorer

la lisibilité.

Pour la papeterie (voir page 9)

l’intitulé du ministère, du service

déconcentré (DDE, DRE) se place

au-dessus du logotype.

Il est conseillé de limiter 

à trois 

les niveaux hiérarchiques

présentés sur la papeterie.

Les niveaux

hiérarchiques

sont visibles

grâce

à l’utilisation

alternée

du noir 100 %

et du noir tramé

à 50 %.

Pour le bloc marque, l’intitulé

du ministère se place à droite

du logotype. Il est toujours

associé à l’identifiant

gouvernemental (voir page 6).

Le bloc marque doit figurer 

sur tous les supports éditoriaux

(voir pages 10 et 11).

En quadrichromie,

le bleu du logotype

est celui 

de l’identifiant

gouvernemental :

100 % de cyan et

80 % de magenta.

Le ton direct 

est le Pantone

Reflex blue.

En monochromie,

le gris du logotype

est également

celui de 

l’identifiant

gouvernemental :

noir tramé à 80 %.

La taille minimum

autorisée pour

l’utilisation

du logotype

du ministère 

est de 11 mm.

1

2

3

direction
départementale
de l’Équipement
Bas-Rhin

L’intitulé 

du service

déconcentré

est toujours

aligné sur 

le haut et le bas

du logotype.

Si l’intitulé doit

tenir sur cinq

lignes, il faut

rééquilibrer

l’interlignage.

1 2 3

6

direction
départementale
de l’Équipement
Val-d’Oise
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Le bloc marque associe toujours

l’identifiant gouvernemental 

à la signature du ministère.

Ses proportions sont immuables.

Le bloc marque est toujours 

sur un fond blanc. Sur un fond 

de couleur ou sur un fond 

photographique, le bloc marque

se positionne dans un cartouche 

blanc. Il sert à signer les éditions,

les supports de campagne, 

les panneaux d’exposition…

Version pour

les directions 

et les services

d’administration

centrale.

Un exemple 

pour le secrétariat 

d’État au Logement 

est présenté 

page 45 

du fascicule 3.

Vous trouverez dans

le cédérom les blocs

marques du 

secrétariat d’État au

Logement, du secré-

tariat d’État au

Tourisme et de 

la Sécurité routière.

Version pour

les services

déconcentrés.

Lorsque le nom

d’un département

est long, on

réduit le corps 

et l’interlignage

pour garder

l’alignement

avec le logotype

du ministère.

Ce document
est dans
le cédérom

Le blanc tournant

du cartouche est

égal à la distance

entre le bas

du mot

République

et le haut

du logotype

Équipement.

Aucun logotype

autres que ceux 

du ministère 

de l’Équipement, 

du secrétariat

d’État au Tourisme,

et de la Sécurité

routière ne pourra

figurer dans 

le bloc marque.

L’intitulé de la

direction ne doit

jamais dépasser

le côté droit

de la Marianne.

direction
départementale
de l’Équipement
Val-d’Oise

ministère
de l’Équipement
des Transports
et du Logement

direction
départementale
de l’Équipement
Val-d’Oise

ministère
de l’Équipement
des Transports
et du Logement

ministère
de l’Équipement
des Transports
et du Logement

direction
départementale
de l’Équipement
Val-d’Oise
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le papier à lettre

direction
départementale
de l’Équipement
Somme

Gestion
de la Route
Politiques et
Études routières

Centre administratif

départemental

1, boulevard du Port

BP 2612

80026 Amiens cedex 1

téléphone :

03 22 97 21 00

télécopie :

03 22 97 20 12

mél : dde-somme

@equipement.gouv.fr

1

2

3

Le système mis en place

fonctionne quels que soient

les cas de figure.

Au-delà de trois niveaux

hiérarchiques

figurant sur la papeterie,

l’interlocuteur du ministère

aurait du mal à se repérer.

1 2 3

L’identifiant

gouvernemental

est centré 

à 7 mm du haut

de la page.

Sa taille est

de 30 mm.

Pour des raisons 

de qualité, 

nous conseillons 

d’imprimer

la papeterie 

en quadrichromie

plutôt qu’en 

3 couleurs ; 

à défaut, 

la papeterie peut

être imprimée en

noir et blanc. 

S’il s’avère

indispensable

d’imprimer

des éléments 

de la papeterie

sur des imprimantes

destinées à un

usage « bureautique »,

l’identifiant

gouvernemental

peut, si c’est

nécessaire,

être placé 

à 10 mm du bord

supérieur de la

page.

Chaque direction

choisira l’adresse

mél qu’elle

souhaite

voir figurer 

sur la papeterie :

mél de la

direction

ou du service.

Nous vous conseillons de suivre

cette règle. Chaque organisme

choisira lui-même les niveaux

qu’il veut faire figurer.

Ce principe est valable 

pour toute la papeterie :

papier à lettre, carte 

de correspondance, télécopie…

La base

du logotype

du ministère est

à 97 mm du haut

de la page.

La largeur

de ce logotype

est de 16 mm.

Il est placé 

à 10 mm du bord

gauche de la

page.

L’intitulé

du ministère est

en franklin gothic

extra condensed

en corps 10,

interlettré 10 

et interligné 13.

Pour les mettre 

en évidence,

les différents

niveaux

de lecture sont

alternativement

indiqués par 

du noir 100 % 

et du noir tramé

50 % (gris)

10

direction

des Routes

direction

des Transports

terrestres

1 2

Dans un carré bleu 

de 29,5 mm de côté 

(pour les formats A4 et A5) 

se positionne l’intitulé 

du service émetteur. 

Cela permet aux directions 

et services centraux 

de personnaliser leurs éditions.

Le même système peut être

utilisé par les services

déconcentrés.

Le carré noir tramé à 50 %

est à utiliser quand une deuxième

signature est nécessaire.

Au-delà de deux signatures, 

nous vous conseillons 

de placer celles-ci

en quatrième de couverture

(fascicule 3 page 10)

ou dans l’« ours ».
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Le bloc marque

(hors cadre blanc)

est centré 

et à 11 mm du bas

de la page.

Sa taille est

de 25 mm.

Dans le cédérom

figure un bloc

marque avec 

le cadre blanc.

Toutes les photos

utilisées

dans les différents

fascicules ne sont

pas contractuelles.

Elles servent

seulement à mettre

en évidence

le placement

du bloc marque.

Le texte est 

en franklin gothic

extra condensed

corps 12 

interligné 6 mm.

Le texte est justifié

à 3 mm du bord

gauche du carré. 

La première ligne

est positionnée 

à 6,5 mm du haut.

Pour les intitulés

qui dépassent

quatre lignes,

il faut adapter

le corps du texte

et l’interlignage.

Voir exemple

fascicule 3

page 55.
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chiffres clefs
du tourisme

édition 2002

le tourisme dans le monde en 2001

définition du touriste (normes internationales)

Est considérée comme touriste toute personne en déplacement hors de son environnement habituel pour une

durée d’au moins une nuitée. Sera comptée comme arrivée de touriste international dans un pays donné, toute

visite d’une personne ne résidant pas dans ce pays et venant y passer au moins une nuitée: un touriste amé-

ricain visitant l’Europe sera comptabilisé deux fois « en arrivée » s’il visite la France et l’Italie ; un touriste fran-

çais visitant New York et la Californie ne sera comptabilisé qu’une seule fois, à son entrée aux États-Unis.

poids touristique des différentes régions du monde

arrivées de touristes recettes du tourisme
rang

1990

1

3

2

4

12

7

17

8

10

6

rang

2001

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

pays

visité

France

Espagne

États-Unis

Italie

Chine

Royaume-Uni

Russie

Mexique

Canada

Autriche

total monde

arrivées

millions

76,5

49,5

45,5

39,0

33,2

22,9

21,2

19,8

19,7

18,2

693,0

part

%

11,0

7,1

6,6

5,6

4,8

3,3

3,1

2,9

2,8

2,6

100,0

rang

1990

1

4

2

3

25

5

6

9

7

24

rang

2001

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

pays

visité

États-Unis

Espagne

France

Italie

Chine

Allemagne

Royaume-Uni

Canada

Autriche

Grèce

total monde

recettes

milliards $ US

72,3

32,9

30,0

25,9

17,8

17,2

15,6

10,2

10,1

9,3

463,1

part

%

15,6

7,1

6,5

5,6

3,8

3,7

3,4

2,2

2,2

2,0

100,0

source : organisation mondiale du Tourisme

le tourisme des Français en 2001

taux de départ des Français
pour un voyage personnel d’au moins une nuit 72,0 %

dont en vacances (séjours de 4 jours et plus) 64,1 %

source : suivi de la demande touristique (direction du Tourisme/Sofres)

déplacements des Français
séjours nuitées durée moyenne

de séjour (en nuitées)

ensemble des séjours personnels 160,1 902,0 5,6

(en France et à l’étranger) millions millions

dont

en hébergement non marchand 63,0 % 56,6 % 5,0

à l’hôtel 14,7 % 11,2 % 4,3

au camping 5,8 % 9,1 % 8,8

en France 90,6 % 86,3 % 5,3

à l’étranger 9,4 % 13,7 % 8,2

source : suivi de la demande touristique (direction du Tourisme/Sofres)

déplacements des Français à l’étranger
séjours nuitées durée moyenne

de séjour (en nuitées)

ensemble des séjours personnels 15,0 122,4 8,2

à l’étranger millions millions

dont

Europe 68,2 % 59,5 % 7,1

Amériques 8,9 % 12,6 % 11,6

Afrique 17,4 % 19,3 % 9,0

Asie et Océanie 5,5 % 8,6 % 12,6

Les cinq principales destinations étrangères des Français sont l’Espagne (17,4 % des séjours à l’étranger),

l’Italie (11,3 %), la Tunisie (5,7 %), la Belgique et le Luxembourg (5,0 %) et l’Allemagne (4,9 %).

source : suivi de la demande touristique (direction du Tourisme/Sofres)

L’enquête « suivi de la demande touristique » porte sur un échantillon de 20 000 personnes âgées de 15 ans et plus, 

résidant exclusivement en France métropolitaine.

direction du Tourisme

2 rue Linois, 75740 Paris cedex 15

téléphone 01 44 37 36 00,

télécopie 01 44 37 36 36

www.tourisme.gouv.fr

dépliant réalisé par le département

de la Stratégie, de la Prospective,

de l’Évaluation et des Statistiques ;

conception graphique Thierry Sarfis,

réalisation Olivier Cabon/Thotm

Amériques
120,8
17,4
122,4

arrivées de touristes (en millions)
part des arrivées de touristes (en %)
recettes touristiques (en milliards de $ US)

Europe
400,7
57,8
231,1

Afrique
28,2
4,1
11,7

Moyen 
Orient
22,5
3,2
11,2

Asie
du 
Sud
5,7
0,8
4,7

Asie de 
l’Est et 
Pacifique
115,1
16,6
82,2
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ministère
de l’Équipement
des Transports
et du Logement

secrétariat d’État
au Tourisme

Bruno Fareniaux
directeur du Tourisme

2 rue Linois
75740 Paris cedex 15
téléphone : 01 44 37 37 36
télécopie : 01 45 77 58 71
mél : bfareniaux@tourisme.gouv.fr
www.tourisme.gouv.fr

Bruno Fareniaux
directeur du Tourisme

2 rue Linois

75740 Paris cedex 15

téléphone : 01 44 37 37 36

télécopie : 01 45 77 58 71

mél : bfareniaux@tourisme.gouv.fr

www.tourisme.gouv.fr

ministère
de l’Équipement
des Transports
et du Logement

secrétariat d’État
au Tourisme

L’identifiant

gouvernemental

est centré à 4 mm

du haut et fait 

15 mm de large.

Le nom et

la fonction 

sont alignés 

sur le haut 

du logotype 

du ministère

et sont en

franklin gothic

extra condensed

corps 9

interligné 10,8.

L’adresse 

est en corps 7

interligné 9,1,

et la dernière

ligne est à 4 mm

du bas.

Le logotype

du ministère est

à 2 mm du bord

gauche et

à 35 mm du haut

et fait 11 mm 

de large.

Le texte 

est en corps 7,3,

interlettré 10 et

interligné 9,1.

Le bas du

logotype

du ministère est

à 44 mm du haut

et à 5 mm 

du bord gauche.

Le nom est en

franklin corps 10

interligné 11,3 ;

la fonction 

est en noir

« tramé » 50 %.

Il est à 25 mm

du bord gauche.

Le bloc adresse

est à 25 mm

du bord gauche

et à 5 mm du bas.

l’adresse

du service

est en franklin

corps 8

interligné 11,3.

La Marianne fait

20 mm de large,

est centrée 

et à 5 mm du

bord supérieur.

direction

générale

de l’Aviation

civile

lach
arte

grap
hique

direction

générale

de l’Aviation

civile

sous-direction

de la

Communication

et de la

Modernisation,

bureau de la

Communication,

50 rue

Henry-Farman

75720 Paris

cedex 15

téléphone

01 58 09 45 28

télécopie

01 58 09 43 69

www.aviation-

civile.gouv.fr

Ce cédérom, lisible
uniquement sur Macintosh,
contient les éléments 
de la partie « édition » 
de la charte graphique. 
Les graphistes et
imprimeurs qui réalisent 
vos publications ont besoin
de ces fichiers.

Vous trouverez les éléments
de la partie bureautique 
par Lotus Notes sur la base
« Info dgac » rubrique
« charte graphique ».

Ceux qui n’ont pas accès 
au réseau DGAC peuvent
demander une disquette
contenant les fichiers
«bureautique» au bureau 
de la communication, 
50 rue Henry-Farman,
75720 Paris cedex 15,
téléphone 01 58 09 45 28,
télécopie 01 58 09 43 69.

L’installation des modèles
de document est effectuée
par chaque utilisateur.
Toutefois, si vous
rencontrez une difficulté
technique, contactez 
votre correspondant
informatique.

Si vous avez besoin d’un conseil sur l’utilisation de la charte 
en édition, marquage ou signalétique, contactez, au bureau 
de la Communication, Jacques Canuel, téléphone 01 58 09 40 87.

R u e  d e  B e a u d é s e r t
3 3 7 0 5  M é r i g n a c
t é l é p h o n e  :
0 5  5 6  5 5  6 0  0 0
t é l é c o p i e  :
0 5  5 6  5 5  7 9  0 0
m é l  :  [prenom.nom] 
@aviation-civile.gouv.fr

PJ : [sélectionner et remplacer par l’intitulé de pièce jointe] 
Copie à : [sélectionner et remplacer par le nom du/des destinataires] 

Ministère de
l’Équipement
des Transports
et du Logement

Mérignac, le [Remplacer par la date du jour] 

[Insérer le nom de la société ici] 
[[[[IIIInnnnsssséééérrrreeeerrrr    iiiicccciiii    lllleeee    nnnnoooommmm    dddduuuu    ddddeeeessssttttiiiinnnnaaaattttaaaaiiiirrrreeee]]]]    
[Insérer l'adresse 1 ici] 
[insérer l'adresse 2 ici] 
[Insérer l'adresse 3 ici ] 
[Insérer le code postal et la ville ici] 

objet : [sélectionner et remplacer par l’objet de votre courrier] 
référence : [sélectionner  remplacer par votre référence] 
affaire suivie par : [sélectionner  remplacer par le nom et les coordonnées] 

direction
générale
de l’Av iation
civile

direction
de la Navigation
aérienne

service
du Cont rôle
du traf ic aérien

centre en route
de la Navigation
aérienne sud-ouest

service
adminis tratif

[Titre du destinataire] 

[Commencez votre courrier ici] 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh
euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad
minim veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip
ex ea commodo consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate
velit esse molestie consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla facilisis at vero eros et
accumsan et iusto odio dignissim qui blandit praesent luptatum zzril delenit.

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh
euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad
minim veniam, quis nostrud exerci tation ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip
ex ea commodo consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate

etaccumsan et iusto odio dignissim qui blandit praesent luptatum zzril delenit

[votre nom] 
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Ce modèlede document
est disponible sur la base
« info dgac » :
lettre_dgac.dot

27

supports divers
m

arquage

direction

générale

de l’Aviation

civile

direction

générale

de l’Aviation

civile

direction

générale

de l’Aviation

civile

Pour personna-

liser des supports

« non éditoriaux »

tels que véhicules,

T-shirt…

l’utilisation

de l’identifiant

gouvernemental

n’est pas

obligatoire.

Nous vous

conseillons

d’avoir recours 

au double carré

bleu et gris

et de choisir 

sa taille 

en fonction 

du support.

Le logotype DGAC

(« double carré »)
est disponible 
sur le cédérom 
avec les logos.

direction de 

la Communication 

et de la Promotion 

de la voie d’eau

graphique
la charte

Ensemble des règles communes, définies

pour chacun des supports et modulables en

fonction des besoins et des contextes.

outils

6 principes logotype

Les couleurs

sont conservées,

la police choisie 

est l’arial.

Pour faciliter 

le placement 

du logotype, 

les éléments 

sont intégrés 

dans une forme

géométrique 

simple dont 

les proportions 

ne doivent pas 

être modifiées.

Pour alléger 

le message, 

cette version 

du logotype 

doit être utilisée 

sur les « suites

d’information »

(suite de lettre, 

série signalétique).

ces documents 

sont dans le cédérom

12 papeterie « tête de lettre » générique

Établissement public à caractère industriel et commercial de l’État. 

Loi de finances numéro 90-1168 du 29 décembre 1990 pour l’exercice 1991,

article 124. RCS Béthune TGI B 552017303, code APE 751 E, 

tva intracommunautaire FR 21 552017 303, Siret 552017 303 00777, 

compte bancaire : agent comptable de VNF, ouvert à la recette des finances 

de Béthune n° 10071 62100 10003010584 14.

ces documents 

sont dans le cédérom

175 rue Ludovic-Boutleux,

boîte postale 820,

62408 Béthune cedex

téléphone 0321632424

télécopie 0321 632442

www.vnf.fr

Logotype

de 30 mm 

de large centré

dans la largeur

et placé 

à 10 mm 

du haut 

de la feuille.

Le logotype 

et l’adresse

sont alignés.

Adresse en

arial corps 8

interligné

4 mm, placé 

à 90 mm du

bord gauche 

et dont la

dernière ligne

est à 10 mm

du bas de 

la feuille.

Repère

de pliage 

de 5 mm situé

à 99 mm 

du haut 

de la feuille.

mentions

légales en 

arial corps 6

interligné

4 mm, placé 

à 130 mm du

bord gauche 

et dont la

dernière ligne

est à 10 mm

du bas de 

la feuille.

27« blocs collections » éditions

ces documents 

sont dans le cédérom

Version

« générique»

Quatrième

de couverture :

emplacement

pour l’adresse

complète.

Ici, le texte est

en arial «bold»

corps 8

interligné 11,

en «défonce»

blanche.

Couverture :

emplacement

du nom de 

la collection.

Couverture :

emplacement

du nom de 

la collection.

Couverture :

emplacement

du nom 

de la structure

émettrice.

Quatrième

de couverture :

emplacement

pour l’adresse

complète.

Version avec

deux structures

émettrices.

La vague verte

de la quatrième

de couverture

se poursuit 

sur la tranche.

Version avec

une structure

émettrice.
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